
SPORT : quelle subvention pour le CSSA ?

Le département des Ardennes est actuellement en réflexion sur le montant de la subvention
qu’il va allouer au CLUB SPORTIF SEDAN ARDENNES / T : 03.24.27.00.59. Cette
subvention devait être de 200 000 euros, mais pourrait être réduite de moitié. Certaines
élus locaux expliquent que cette subvention n’aurait pas à être élevée suite aux projets que
le club ardennais veut mener avec le prince saoudien Fahad. www.cssedan.com
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